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Madame, 
Monsieur, 
 
 Je vous prie de trouver ci-joint une copie de la note C. SCIT 2667, ainsi que 
de son annexe, qui est envoyée ce jour au Ministre des affaires étrangères de 
votre pays et qui a trait à la onzième session du Groupe de travail sur les normes 
et la documentation (SDWG) du Comité permanent des techniques de 
l’information (SCIT), qui aura lieu à Genève, au siège de l’Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI), du lundi 26 octobre au vendredi 
30 octobre 2009.  
 
 Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération 
distinguée. 

 

 
Francis Gurry 

Directeur général 
 
 
 
 
 
Pièces jointes : Note C. SCIT 2667 
 document SCIT/SDWG/11/1 Prov. 
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 Le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle (OMPI) présente ses compliments au Ministre des affaires 
étrangères et a l’honneur d’inviter le Gouvernement de Son Excellence à se  
faire représenter à la onzième session du Groupe de travail sur les normes et la 
documentation (SDWG) du Comité permanent des techniques de l’information 
(SCIT), qui aura lieu à Genève, au siège de l’OMPI, du lundi 26 octobre  
au vendredi 30 octobre 2009. 
 
 Le projet d’ordre du jour (document SCIT/SDWG/11/1 Prov.) est joint à la 
présente note.   
 

Conformément aux décisions prises par le SCIT à sa sixième session 
plénière, qui s’est tenue à Genève du 22 au 26 janvier 2001, les documents de 
travail seront disponibles sur le site Web du SCIT à l’adresse suivante : 
http:www.wipo.int/scit/fr/index.html.  Des copies sur papier seront mises à 
disposition uniquement sur demande.   
 
 L’interprétation simultanée sera assurée en français, en anglais et en 
espagnol. 
 
 Le Secrétariat de L’OMPI saurait gré au Gouvernement de Son Excellence 
de bien vouloir faire connaître à l’OMPI d’ici au 28 septembre 2009, les nom et 
qualité de la ou des personnes qu’il aura désignées. 
 
 

Le 31 août 2009 
 
 
 
 
Pièce jointe : document SCIT/SDWG/11/1 Prov. 
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ORIGINAL : anglais 

DATE : 31 août 2009 

ORGANISATION  MONDIALE  DE  LA  PROPRIÉTÉ  INTELLECTUELLE 
GENÈVE 

 

COMITÉ PERMANENT DES TECHNIQUES DE L’INFORMATION 

GROUPE DE TRAVAIL SUR LES NORMES ET 
LA DOCUMENTATION 

Onzième session 
Genève, 26 – 30 octobre 2009 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 

Document établi par le Secrétariat 

 
1. Ouverture de la session 
 
2. Élection d’un président et de deux vice-présidents 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
4. Rapport de la quarante-septième série de réunions des assemblées des États membres de 

l’OMPI concernant le Comité permanent des techniques de l’information (SCIT) 
  Voir le document A/47/--. 
 
5. Équipe d’experts chargée de la norme ST.10/C (tâche n° 30) 
 
 a) Rapport présenté par le responsable de la tâche 
 
 b) Proposition de révision de la norme ST.10/C 
  

c) Points à traiter dans le questionnaire qui sera adressé aux offices de propriété 
industrielle concernant les numéros de demande utilisés 

   Voir le document SCIT/SDWG/11/2. 
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6. Proposition de révision de la norme ST.25 de l’OMPI (tâche n° 33) 
  Voir le document SCIT/SDWG/11/3. 
 
7. Révision de la norme ST.3 de l’OMPI (tâche n° 33/3) 
 

a) Proposition de révision de la norme ST.3 de l’OMPI 
 
b) Nouvelle procédure pour la révision de la norme ST.3 
  Voir le document SCIT/SDWG/11/4. 

 
8. Procédures de correction dans les offices de brevets (tâche n° 35) 
 
 a) Rapport du Bureau international 
 
 b) Enquête sur les procédures de correction : résumé, résultats et analyse 
 
 c) Proposition de révision de la norme ST.50 de l’OMPI 
   Voir le document SCIT/SDWG/11/5. 
 
9. Rapport de situation présenté par le responsable de l’Équipe d’experts chargée de 
la norme  ST.36 (tâche n° 38) 
  Voir le document SCIT/SDWG/11/6. 
 
10. Questionnaire à adresser aux offices de propriété industrielle sur la mise en œuvre et 

la promotion de la norme ST.22 de l’OMPI (tâche n° 37) 
  Voir le document SCIT/SDWG/11/7. 
 
11. Rapport de situation, présenté par l’Office européen de brevets et le Bureau 

international, sur la tâche n° 23 (phase nationale/régionale des demandes 
internationales PCT publiées) 

  Voir le document SCIT/SDWG/11/8. 
 
12. Rapport présenté oralement par le responsable de l’Équipe d’experts chargée de 
la norme relative au XML (XML4IP) (tâche n° 41) 
 
13. Principes directeurs concernant la gestion électronique des éléments figuratifs 

des marques (tâche n° 20) 
 

a) Rapport de l’Équipe d’experts chargée des normes relatives aux marques présenté 
par le responsable de la tâche 

 
 b) Proposition relative à l’adoption d’une nouvelle norme ST.67 de l’OMPI 
   Voir le document SCIT/SDWG/11/9. 
 
14. Rapports techniques annuels (ATR) sur les activités d’information en matière de 

brevets, de marques et de dessins et modèles industriels (tâche n° 24) 
  Voir le document SCIT/SDWG/11/10. 
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15. Rapport présenté par le Bureau international sur l’état d’avancement du 
projet WIPO STAD (base de données pour l’administration des normes de l’OMPI) 
(tâche n° 26) 

 
16. Échange d’informations : 
 
 a) Exposé du Bureau international sur le service d’accès numérique aux documents 

de priorité et les questions relatives à l’échange de documents 
 
 b) Exposé du Bureau international sur les nouveaux espaces Wiki créés pour les 

forums électroniques des équipes d’experts du SDWG 
 
17. Examen de la liste des tâches du SDWG 
  Voir le document SCIT/SDWG/11/11. 
 
18. Calendrier des activités 
  Voir le document SCIT/SDWG/11/12. 
 
19. Clôture de la session 
 
 
 
 La session commencera le lundi 26 octobre 2009 à 10 heures, au siège de l’OMPI, 
34, chemin des Colombettes, à Genève (salle de conférence A). 
 
 
 

[Fin du document] 
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